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PLAN LOCAL D’URBANISME 

1 



 Bilan de la concertation 

 

Chapitre 1 : Cadre réglementaire général 
 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la 
concertation auprès du public lors de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et ce, jusqu’à son 
arrêt en Conseil municipal. 
 
L’article L 103-2 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
précise : 
« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 
1° L'élaboration ou la révision du plan local d'urbanisme ;  
[…] » 
 
L’article L 103-3 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
précise : 
« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 
1° L’autorité administrative compétente de l’Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 
l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 
2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 
[…] » 
 
L’article L 103-4 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
précise : 
« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 
adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 
applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 
l'autorité compétente. » 
 
L’article L 103-6 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015     
précise : 
« A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l’article L103-3 en arrête le bilan. 
Lorsque le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 
du livre Ier du code de l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l’enquête.» 
 

A l’arrêt du PLU, l’autorité compétente tire le bilan de la concertation. Ce bilan énonce les moyens de 
concertation mis en œuvre tout au long de la procédure d'élaboration, et relate d’une part, les 
remarques émises par les personnes ayant participé à la concertation et d’autre part, les analyses au 
regard du projet global de la commune. 
  



 Bilan de la concertation 

 

Chapitre 2 : La concertation dans le cadre de l’élaboration du PLU de la 
commune de Pamiers 
 
Dans le cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Pamiers, la concertation a 
été organisée conformément aux modalités définies par la délibération du Conseil Municipal datée du 
22 décembre 2017. 
 
Les modalités de concertation sont les suivantes : 

• Mise à disposition d’un registre de concertation (disponible à l’hôtel de ville, aux dates et 
heures habituelles d’ouverture), affichage en mairie et parution sur le site Internet de la ville; 

• Exposition publique ; 

• Une réunion publique d’information ; 
 
La concertation s’est déroulée pendant toute la durée des études nécessaires à la mise au point du 
projet de PLU. A l’issue de cette concertation, Madame la Maire en présentera le bilan au conseil 
municipal qui en délibérera et arrêtera le projet de PLU. 
 
Le Conseil Municipal de la commune de Pamiers, par délibération en date du 28 juin 2019, a dressé le 
bilan de la concertation afférent au projet de révision du PLU. Cependant, certains projets portés par 
la nouvelle municipalité et l’évolution de projets privés ont montré la nécessité d’une évolution du 
projet de PLU. 
 
Le Conseil Municipal, par délibération en date du 13 avril 2021, a décidé de reprendre la concertation, 
à la date de cette même délibération, dans le respect des modalités de concertation fixées dans la 
délibération de prescription de la révision du PLU. 
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Chapitre 1: Les moyens d’information 
 

1. Une première réunion publique d’information 
 
Une réunion publique s’est tenue le 6 juin 2019 à l’amphithéâtre de l’IFSI. Cette réunion s’est 
enchaînée en 2 temps : la première partie a permis d’exposer l’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture 
et du Patrimoine (AVAP). Le PLU a été présenté en seconde partie de réunion. Chacune de ces parties 
s’est terminée par un temps d’échange avec les participants. 
 
Cette réunion a été annoncée par une affiche exposée dans l’espace public, ainsi qu’un article publié 
sur le site internet de la commune. 
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2. Réunions publiques de présentation 

 
Une réunion publique s’est tenue le 07 janvier 2021 à 18h00 à destination des habitants du hameaux 
de Trémège (33 personnes étaient présentes). Deux supports de présentation ont été projetés : un de 
la ville, un du collectif Trémège.  
 

 
Après un tour de table durant lequel l’ensemble des participants se sont présentés, la ville a exposé 
les projets du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et de l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du 
Patrimoine (AVAP). En suivant, le collectif Trémège énonce les difficultés et alternatives au projet 
municipal. Enfin, un débat a eu lieu entre les parties. 
 
Le 25 mars 2021, une réunion publique s’est tenue à 15h30 pour présenter les modifications du projet 
de PLU aux trémègeois (environ 30 personnes). Un support de présentation a été projeté. 
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Le collectif Trémège donne son accord au projet présenté. Il salue les efforts consentis et remercie la 
ville de Pamiers et la Communauté de Communes des Portes d’Ariège Pyrénées. 
 
Néanmoins, le collectif Trémège restera attentif aux engagements des collectivités. Monsieur ROCHET 
indique que le développement de la ZA Gabrielat 2 est soumis à étude d’impact et enquête publique. 
En ce sens les riverains seront mis au courant et consultés. 
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3. Une exposition publique 
 

Trois panneaux d’exposition ont été produits, dans le but d’informer la population de l’état 
d’avancement du PLU. Ces panneaux ont été exposés dans le hall de la mairie de Pamiers, ainsi qu’au 
cours de la réunion publique d’information du 6 juin 2019. Cette exposition restera en place jusqu’à 
l’approbation du PLU. 
 
Plus précisément, les panneaux apportaient une information sur le diagnostic du territoire de Pamiers, 
le projet d’aménagement et de développement durables (PADD), le règlement, ainsi que les moyens 
d’informations à la disposition du public. 
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Chapitre 2 : Les outils de la concertation 
 

1. Un registre de concertation 
 

Un registre de la concertation a été mis à disposition du public à l’accueil de la mairie de Pamiers, 
durant toute la durée de révision du PLU. Ce registre a permis de recueillir l’ensemble des remarques 
et avis des habitants et usagers du territoire et d’assurer un suivi permanent de la concertation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans le registre ouvert suivant la délibération du 13 avril 2021, 2 demandes sont recensées. La 1ière 
concernant le morain, a été prise en compte par la municipalité. 
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2. Enquête publique 
 
 
Dans le cadre du premier arrêt de projet du PLU, l’enquête publique s’est déroulée du 17 novembre 
au 18 décembre 2020. Le commissaire enquêteur a émis un avis favorable le 27 janvier 2021. Vu 
certaines remarques, et l’apparition de nouveaux projets, la ville a engagé la modification du projet de 
PLU. 
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Chapitre 1: Les moyens d’information 
 

1.  Des articles et communiqués de presse 
 
Tout au long de l’élaboration du PLU, des articles ont été édités sur le site internet de la commune de 
Pamiers ainsi que dans le journal de La Dépêche. Ces articles apportaient une information portant sur 
le processus d’élaboration du document d’urbanisme. 
 
Articles parus dans la presse locale 

 

Article paru dans La Dépêche le 23/12/2017 
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Article paru dans La Dépêche le 28/12/2018 

Article paru dans La Dépêche le 03/06/2019 
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Article paru dans La Dépêche le 10/06/2019 

Article paru dans La Dépêche le 29/06/2020 
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Article paru dans La Dépêche le 05/09/2020 

Article paru dans La Dépêche le 29/10/2020 
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Article paru dans La Dépêche le 17/11/2020 

Article paru dans La Dépêche le 17/11/2020 
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Article paru dans La Dépêche le 17/12/2020 

Article paru dans La Dépêche le 19/08/2022 
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Articles parus sur le site internet de la commune de Pamiers 
 
Le projet de PLU a été publié sur le site internet de la ville de Pamiers à partir du 02.08.2019, jusqu’au 
30 mai 2022. 
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Changement de destinations 
 
La grande majorité des demandes ont porté sur le changement de destinations de parcelles, dans une 
logique de les rendre constructibles, en vue d’y construire des maisons d’habitation ou des abris de 
jardin. 
 
Ces demandes étaient généralement suivies d’une demande de raccord au tout à l’égout. 
         
  
Zonage 
 
Une contribution était destinée à attirer l’attention de la municipalité sur un ensemble de parcelles 
non incluses en zone humide, au titre du Code de l’Environnement ; un constat établi après avoir 
sollicité les services d’un ingénieur en hydrologie et environnement. 
 
 
Mobilités 
 
La nécessité d’encadrer la place de la voiture en ville, tout en permettant aux résidents de se stationner 
facilement. 
 
Il a également été demandé d’encourager les mobilités douces, notamment le vélo, en créant de vraies 
pistes cyclables – et non de simples bandes cyclables – et en les reliant aux autres moyens de 
déplacement. 
 
 
Commerce 
 
Certains habitants se sont élevés sur les fermetures de commerces récurrentes. 
 
 
Rénovation urbaine 
 
Plusieurs interrogations ont porté sur le coût de réalisation d’un projet ambitieux de renouvellement 
urbain, en termes notamment de réfection de voies et d’aménagements pour les mobilités douces. 
 
Pour beaucoup, la rénovation urbaine doit être un tremplin au retour des habitants en centre-ville. 
 
 
Culture 
 
Certains habitants de Pamiers se sont interrogés sur le budget réservé à la culture. 
 
 
Hauteur du bâti en centre-ville 
 
Les appaméens se sont interrogés sur la hauteur maximale autorisée des bâtiments situés en centre- 
ville. 
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Conformément aux articles L103-2, L103-3, L103-4 et L103-6 du Code de l'urbanisme, la concertation 
a été menée pendant toute la durée d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU), depuis la 
délibération du 22 décembre 2017, lançant la procédure jusqu’à la délibération qui arrêtera le projet 
et où sera également soumis le présent bilan de concertation. 
 
Les moyens de concertation et d’information déclinés ont permis d’informer régulièrement les 
habitants et les acteurs du territoire, et ont garanti la transparence de la démarche. 
 
L’implication des habitants à travers les différentes rencontres de concertation a permis de recueillir 
de nombreux avis et remarques. 
 
Les avis exprimés mettent en exergue le souhait d'un projet d’aménagement respectueux du cadre de 
vie, des caractéristiques patrimoniales du territoire et permettant un encadrement de son attractivité 
et des conséquences induites en matière de déplacements et de consommation foncière. L’ensemble 
des remarques formulées a été étudiée afin d’en vérifier leur cohérence avec les orientations 
politiques et le projet communal. Des réponses précises sont aujourd’hui intégrées au document. Ainsi, 
le projet de PLU a été finalisé en tenant compte de la parole des habitants. 
 
Il convient alors d’arrêter le bilan de la concertation, préalablement à l’arrêt du projet de PLU.  


